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D3AJD - Direction des Assemblées, des Assurances, des Affaires Domaniales et Juridiques

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-
22 ;

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat en date du 26 septembre 2012, Commune de Martigues, 
ayant jugé que le Conseil municipal doit rechercher la pondération qui reflète le plus 
fidèlement  la  composition  politique  de  l’assemblée ;  chacune  des  tendances 
représentées en son sein devant disposer au moins d’un représentant ;

Considérant qu'après le renouvellement intégral du conseil municipal, il convient de 
décider de la création des commissions municipales en définissant leur champ de 
compétences et leur composition.

Après en avoir délibéré,

ARTICLE 1 : DÉCIDE la création de six commissions municipales permanentes.

ARTICLE 2 : DIT que lesdites commissions prennent la dénomination suivante qui 
définit leur champ de compétences :

1ère Commission Ressources et Administration générale
Cette  commission  est  compétente  pour  les  questions  relatives  aux  finances 
communales, à l’administration générale, aux marchés publics et aux achats, à la 
gestion et à l’organisation des ressources humaines, à la formation du personnel 
communal,  ainsi  qu’aux  systèmes  d’information  et  au  développement  des  outils 
numériques.

Sont ainsi désignés comme membres de ladite commission :

Sophie AMAR

Aurore THIROUX

David SLIMOVICI

Yannick BANTSIMBA

Wilfrid BASTIN

Inès CASTELLAR

Céline THÉOPHILE

Caroline ADOMO

Fily KEITA GASSAMA

2ème Commission Aménagement du territoire, urbanisme et 
développement économique

Cette  commission  examine  les  affaires  relatives  à  l’aménagement  du  territoire 
communal, à l’urbanisme et au développement urbain, à la politique du logement et 
à l’amélioration de l’habitat, ainsi qu’au développement économique, à l’emploi et à 
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